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Madame, Monsieur, Chers amis,

Je vous invite à lire attentivement ce bulletin municipal qui, comme à 
l’accoutumée, retrace les travaux réalisés et annonce les prochains. 
Vous y retrouverez également un résumé des temps forts de la com-
mune et des informations diverses.

La végétalisation et désimperméabilisation de la cour de l’école est 
la réalisation majeure de 2024/2025. Le goudron a été remplacé 
par un béton drainant permettant l’absorption des eaux de pluies. 
Le préau a été équipé de stores thermiques pour réduire les effets 
de la chaleur et sous ce préau deux grandes marelles ont été instal-
lées au sol. 
Dans cette cour, il y a un nouvel espace de jeux avec un sol en co-
peaux de bois où sont posés une table avec des bancs, des troncs 
d’arbres et des rondins de bois avec des cordes pour les escalader. 
Cet espace est d’ailleurs très apprécié par les enfants.
Trois autres tilleuls ont été plantés et viennent rejoindre le tilleul exis-
tant qui est maintenant entouré de bancs colorés. Des arbustes ont 
été également plantés le long des murs des classes pour diminuer les 
îlots de chaleur.
Cette désimperméabilisation et végétalisation de la cour de l’école 
a été subventionnée à 60% par l’Etat avec du Fonds Vert et une do-
tation exceptionnelle de DETR. Nous avons obtenu également une 
subvention de 20% sur une partie des travaux par le Département.

Notre école est maintenant entièrement rénovée tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur. Il serait donc dommage que nous ayons dans les 
années qui viennent une autre suppression de classe. Les effectifs 
sont stables pour l’instant mais il faut rester vigilant et souhaiter 
que des nouveaux habitants arrivent avec de jeunes enfants.

A la rentrée, vont débuter des travaux importants dans le centre-
bourg. Pour rappel, ce projet consiste à sécuriser la voirie rue des 
écoles avec la création d’une zone partagée voitures, piétons, vélos 
limitée à 30km, la création de parkings et d’espaces végétalisés. 
La réhabilitation du petit patrimoine et la création de liaisons pié-
tonnes entre le cimetière, le centre du bourg et la mairie font égale-
ment partie de l’étude.
Nous espérons bien sûr la validation des demandes de subventions 
que nous avons effectuées auprès de la Préfecture et du Départe-
ment et nous avons aussi la possibilité de recourir à l’emprunt, notre 
commune pouvant se le permettre.

Les autres investissements communaux sont également détaillés 
dans ce bulletin. Certains sont réalisés, d’autres seront lancés pro-
chainement et progressivement en fonction des finances disponi-
bles et des contraintes techniques ou administratives rencontrées.

Je tiens à remercier mes collègues du Conseil municipal pour leur 
implication ainsi que les agents communaux. Je n’oublie pas les as-
sociations et leurs bénévoles qui tout au long de l’année animent 
notre commune.

Je vous souhaite à toutes et tous un bel été.

Avec toutes mes amitiés

Sylvie ACHARD
Maire de St Martin le Vieux

Conseillère départementale du canton d’Aixe

EDITO
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Remboursement du
capital : 22 692 €

Remboursement des
intérêts : 1 417 €

Mur du cimetière : 40 780€
Subventionné à 70%

Matériels informatiques et
divers mobiliers : 3 423 €

Végétalisation et
désimperméabilisation

de la cour de
l’école 194 523 €

Subventionnée à 70%

Achat d’une laverie et
 d’un frigo : 7 110 €

Modernisation de
l'éclairage public : 47 957 €

Subventionnée à 70%

Tracteur Deutz et
épareuse SMA :

166 500 €

Route de Joubert : 20 100 €
Subventionnée à 40%

Aqueduc du Marchadeau : 10 138 €
Subventionné à 40%

La commune a investi en 2024

Matériel pour le
service technique : 2 610 €



ACHATS DE DIVERS
PETITS MATERIELS

• Achat de divers matériels pour le service techni-
que : sécateur, souffleur, échelle sécurisée, 
perceuse.

• Achat d’une laverie pour le restaurant scolaire et 
d’un frigo pour la Maison des Associations.

• Achat d’un vidéo projecteur, d’un écran pour la 
mairie.

• Achat de nouvelles illuminations de Noël afin de 
faire briller les yeux des petits et grands dans 
cette période festive.

TRAVAUX DU CIMETIERE

• Réfection de la clôture du cimetière en panneau 
béton sur une partie de la clôture du cimetière 
avec l'aide de l’Etat et du Département.

VOIRIE
• Réfection de la route de Joubert subventionnée 

par le département à 40%.
• Rebouchage des nids de poule sur de nombreu-

ses routes de la commune.
• Réparation de l’aqueduc du Marchadeau suite à 

son effondrement à cause des violentes intem-
péries de fin mars 2024 en partenariat avec la 
commune de Burgnac : demande urgente de 
subvention et obtention des amendes de police 
de l’état et de la Dotation de Solidarité en faveur 
des Collectivités touchées par des évènements 
climatiques.

REALISATIONS COMMUNALES
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FINANCES COMMUNALES

Vous trouverez différents graphiques montrant l’évolution du budget communal depuis 5 ans.

• Un autofinancement satisfaisant permettant de financer de futurs projets
• Une maîtrise des dépenses de fonctionnement en dépit d’une inflation galopante depuis la crise covid
• Un très faible endettement permettant de futurs emprunts
• Une trésorerie nous permettant de couvrir 377 jours de fonctionnement, le niveau recommandé étant de
   90 jours
• Des Dépenses d’équipement importantes
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REALISATIONS COMMUNALES

ECLAIRAGE PUBLIC
• Travaux de modernisation de l’ensemble de 

l’éclairage public avec remplacement des lumiè-
res par des LED permettant de réduire immédia-
tement la facture énergétique de la commune et 
générant des économies d'entretien sur le long 
terme. En moyenne, les LED consomment 80 % 
d'énergie de moins que les ampoules à incan-
descence. Ces travaux ont été réalisés avec 
l’aide du SEHV, du département et de l’Etat avec 
le FONDS VERT.

• Installation d’un lampadaire et d’une borne 
forain sur la place de la mairie pour faciliter les 
manifestations se déroulant sur la place publi-
que. Cette borne est escamotable, elle n’est 
visible que lors de l’utilisation, préservant ainsi 
l’esthétique de la place.

UN TOUT NOUVEAU TRACTEUR ET 
EPAREUSE POUR LES SERVICES 
TECHNIQUES
Un tracteur DEUTZ permettant un travail plus précis 
pour les agents a été acquis par la commune ainsi 
qu’une épareuse SMA. Les anciens datant respecti-
vement de 2002 et 2004 multipliaient les pannes. Un 
important investissement pour la commune mais 
nécessaire, autofinancé intégralement par l’épargne 
de la commune.

 

TRAVAUX DE RENATURATION
ET DE DESIMPERMEABILISATION 
DE LA COUR DE L’ECOLE

Les travaux ont débuté en juillet 2024 pour se termi-
ner en février 2025. Le goudron a été remplacé par 
un béton drainant permettant l’absorption des eaux 
de pluie. Le préau a été équipé de stores thermiques 
pour réduire les effets de la chaleur. Un nouvel 
espace de jeux a été créé avec des rondins de bois, 
des cordes, des tables, le tout sur des copeaux de 
bois. Un nouveau panier de basket a été mis en 
place, des marelles synthétiques, une piste cyclable 
et un terrain de ballon prisonnier ont été installés en 
ce début d’année. Des plantations ont été réalisées 
le long des murs des classes pour diminuer les ilots 
de chaleur : il y a des arbres, arbustes, houblon…

Un important chantier piloté par un cabinet de 
maitrise d’œuvre associé à un paysagiste qui a été 
subventionné par l’Etat avec la DETR et le FONDS 
VERT, le Département et de l’autofinancement.
Rendez-vous page 10 et 11 pour voir tout le déroule-
ment du chantier.

ENTRETIEN DES BATIMENTS
Un démoussage des toitures du hangar communal, 
de la Maison des associations et de la mairie a été 
réalisé pour prolonger leur durée de vie. La mousse 
retient l'humidité, ce qui crée un environnement 
propice à la prolifération de micro-organismes, 
comme les lichens et les algues. Cette accumulation 
d’humidité et de végétation peut entraîner la dégra-
dation des matériaux de couvertures tels que les 
tuiles, les ardoises, et même le béton.
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TRAVAUX A VENIR ET DEMANDE DE SUBVENTIONS
 Travaux de renaturation, sécurisation et embellissement de la rue des écoles et de la fontaine.

En 2014, une 1ère partie du centre-bourg avait été réaménagée (liaison église-mairie).
Ce nouveau projet concerne la rue de la fontaine, la rue des écoles et la place située devant l’église.
Il va consister en la sécurisation de la voirie avec création d’une zone partagée rue des écoles, création de 
parkings, d’espaces végétalisés, réhabilitation du petit patrimoine vernaculaire, création de liaisons piéton-
nes avec le cimetière et l’espace mairie.
Avant ces travaux, le Syndicat Vienne-Briance-Gorre va procéder au remplacement des canalisations d’eau 
dans ces 2 rues.

 En 2026, les réseaux électriques et téléphoniques des villages de la Grande Brégère, du Pâtural et de 
Bord vont être enfouis par le Syndicat Energie Haute-Vienne.

 Une étude concernant la route du Bois Raynaud est en cours de réalisation pour la sécuriser car la circula-
tion y est importante et les riverains se plaignent régulièrement du comportement dangereux de certains 
conducteurs. Le revêtement sera entièrement refait.
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INFORMATIONS COMMUNALES

ST MARTIN LAUREAT DES 4e VICTOIRES
DE L’INVESTISSEMENT LOCAL

Mme le Maire a reçu par le président de la fédération 
des Travaux Publics de la Haute-Vienne un prix dans 
la catégorie « Cadre de vie et mobilité » pour sa 
réhabilitation durable de la place publique.

INSTALLATION D’UN NOUVEAU
POINT DE COLLECTE DE CARTONS

Le SYDED a mis en service à compter du 1er juillet 
2025 un conteneur cartons en bas du lotissement 
des Chênes à côté de celui destiné au verre.
C’est un conteneur marron dédié aux cartons bruns 
provenant majoritairement des achats en ligne. Les
cartons doivent avoir une taille maximale de 50 par 
50 cm, vidés de leur contenu, pliés ou découpés à 
plat. Ces cartons seront acheminés vers la papeterie 
Smurfit Kapa de Saillat-sur-vienne qui en fabriquera 
des nouveaux. Cette initiative s’inscrit pleinement 
dans une logique d’économie circulaire.

VILLES ET VILLAGES ETOILES :
CANDIDAT A UNE 3e ETOILE
En 2020, la commune avait obtenu 2 étoiles. Avec 
la modernisation de l’éclairage public, en passant 
l’ensemble de nos points lumineux en LED nous avons 
candidaté en 2025 pour l’obtention d’une 3e étoile au 
label « villes et villages étoilés ». Affaire à suivre !!!

TROPHEES SOLIDAIRES DE
L’ECONOMIE CIRCULAIRES

Lors d’une soirée dédiée, le mercredi 11 décembre 
2024 au Centre culturel Jacques Prévert à Aixe-sur- 
Vienne, le SYDED et l’ensemble de ses partenaires 
ont récompensé les initiatives les plus innovantes et 
vertueuses en matière de réduction des déchets et 
de développement de l’économie circulaire sur le ter-
ritoire de la Haute-Vienne (hors Limoges Métropole).

Deux habitants de St Martin Le Vieux ont été récom-
pensés :

• Pour l’artisanat créatif et responsable : "Les 
Lames de François" de François LALISOU, ont 
séduit le jury par sa capacité à transformer des 
déchets du quotidien en objets valorisés, alliant 
esthétique et durabilité : fabrication de manches 
de couteaux avec des bouchons en plastique.

• Pour la sensibilisation et l’éducation : la micro-
crèche "Les Petits Pas" située à Brice/Vienne de 
Magalie DUCOURTIEUX a démontré l’importance 
de transmettre les valeurs de l’économie circu-
laire et ce dès le plus jeune âge avec l’utilisation 
de couches lavables.

Félicitations à tous les deux !!!

REPAS DES AINES
C’est toujours avec plaisir 
et bonne humeur que les 
ainés de la commune se 
retrouvent en mai autour 
d’un repas confectionné 
par Mathieu et son équipe 
de la P’tite Chopine.
Cette année comme 

l’année dernière, les convives se sont régalés avec une succes-
sion de plats délicieux et les dames sont toutes reparties avec 
un joli pot de gerbera offert par la commune.
Les personnes de plus de 80 ans n’ayant pas pu participer au repas ont reçu un panier gourmand garni.

2025

2024
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Décès :
Véronique LEBAS le 6 janvier
Jeannot GARRAUD le 13 février
Robert DOMENGE le 19 février
Patrick BUSSIÈRE le 8 mars
Gaston CHATEAU le 26 avril
Expédit AH-KO le 18 septembre
René LATOULIE le 4 novembre
Jean-Marie CARREAU le 29 novembre
Josette GUIMBARD le 15 décembre

Naissance :
Simone TORMO CERDAN le 28 novembre

Pacs :
Delphine GAYOUT et Raphaël LEROY le 13 juillet
Lucie THERY et Antonin JOFFRE le 21 décembre 

Mariage :
Juliette RODRIGUES et RUMEBE Kévin le 23 mars
Marie KOZELKO et Sanghee PARK le 15 juin
Marine RANOUILLE et Cyril COUTISSON le 15 juin
Agathe AUBERT et Benoit RUAUD le 22 juin
Magdalena CACAULT et Jean-François MARKUT le 21 septembre

ETAT CIVIL 2024 

UN CENTENAIRE A ST MARTIN
Le 21 octobre dernier, M. René LATOULIE, 
habitant aux Domarias a fêté ses 100 ans. La 
commune lui a offert une belle composition 
pour lui rendre hommage et fêter sa longévité. 
Malheureusement, M. LATOULIE nous a quittés 
depuis.

Vivre en collectivité, c’est partager un 
cadre de vie commun, avec ses avan-
tages… mais aussi ses obligations. 
Parmi les préoccupations fréquem-
ment exprimées par les habitants, les 
nuisances sonores arrivent en tête. Voici quelques 
rappels utiles pour préserver le calme et la convivia-
lité dans notre commune.

 •  Qu’appelle-t-on bruit de voisinage ?
Il s’agit de bruits gênants produits par une activité 
domestique ou de loisirs : musique trop forte, outils 
de bricolage, tondeuse, cris, aboiements répétés, etc. 
Ces bruits peuvent être occasionnels ou répétitifs, et 
devenir une gêne lorsqu’ils sont trop intenses, trop 
longs ou se produisent à des horaires inadaptés.

 •  Et les animaux ?
Les aboiements fréquents et prolongés peuvent 
également être considérés comme des troubles 
du voisinage. Il est donc conseillé de ne pas laisser 
un animal seul trop longtemps, ou de chercher des 
solutions adaptées (dressage, garde, etc.).

RAPPEL : Plusieurs habitants de la 
commune nous ont interpellés sur le 
problème de la divagation des chiens   
suivie parfois de MORSURES.
Il est rappelé aux propriétaires de 

chiens que selon l’article L211-23 du Code Rural
« Est considéré comme en état de divagation tout 
chien qui, en dehors d'une action de chasse ou de la 
garde ou de la protection du troupeau, n'est plus sous 
la surveillance effective de son maître, se trouve hors 
de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument 
sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de 
son propriétaire ou de la personne qui en est respon-
sable d'une distance dépassant cent mètres. »

 •  Le bon réflexe : le dialogue
Avant toute chose, privilégions le dialogue. Un simple 
échange courtois suffit souvent à désamorcer une 
situation. En cas de conflit persistant, vous pouvez 
contacter un médiateur.

 •  Un cadre de vie agréable pour tous
Chacun a droit à la tranquillité. En respectant 
quelques règles simples, nous contribuons à un 
environnement apaisé et respectueux pour tous les 
habitants.
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UN POINT SUR LES CARTES D’IDENTITE ET LES PASSEPORTS

Pour refaire ses papiers d’identité, vous devez prendre rendez-vous dans l’une des mairies ou maisons France 
Services habilitées suivantes : mairie d'Aixe-sur-Vienne, mairie d'Ambazac, mairie de Bellac, mairie de Bessi-
nes-sur-Gartempe, mairie de Condat-sur-Vienne, mairie de Couzeix, mairie d'Eymoutiers, mairie de Feytiat, 
mairie d'Isle, mairie de Limoges, mairie de Panazol, mairie de Rochechouart, mairie de Saint-Junien, mairie de 
Saint-Yrieix-la-Perche, France services de Saint-Léonard de Noblat, France services de Saint-Yrieix-la-Perche, 
France services de Boisseuil, France services de Saint-Just-le-Martel, France services de Lussac-Les-Eglises, 
France services de Châteauponsac et France services de Javerdat.

Les pièces à fournir sont pour la Carte nationale d'Identité (CNI) et le Passeport pour personne majeure ou 
mineure : 

• un dossier de pré-demande à réaliser en lien via le lien suivant : https://passeport.ants.gouv.fr/Vos-demar-
ches (fournir le récapitulatif imprimé) ou un document cerfa à récupérer en mairie complété au stylo noir sans 
signature

• 1 photo d’identité norme ISO/IEC de moins de 6 mois
• pour les mineurs : un original de la CNI ou du passeport du représentant légal en cours de validité
• un justificatif de domicile de moins d’un an (avis d’imposition ou de non-imposition, attestation d’assurance 

de l’habitation de l’intéressé(e), facture d’électricité, de gaz, de téléphone, d’eau, d’assainissement)
• pour une première demande, il faut acte de naissance de moins de 3 mois et pour un renouvellement l’original 

de la carte d’identité ou du passeport
• en cas de perte ou de vol, une déclaration de perte ou vol et un timbre fiscal de 25 €

Des pièces complémentaires non exhaustives peuvent être demandées en fonction de votre situation, notam-
ment :
Livret de famille, jugement de divorce, acte de mariage, acte de décès du conjoint, document prouvant la natio-
nalité, décision de protection du majeur, preuve de document de voyage…

Pour le passeport, il faut un timbre fiscal de 86 € pour les adultes, de 42 € pour les mineurs de 15 à 17 ans et de 
17 € pour les mineurs de moins de 14 ans.

La carte d’identité et le passeport sont valables 10 ans.

 

JOURNEE DE DEFENSE
ET DE CITOYENNETE 
Les jeunes âgés de 16 ans doivent se faire recenser 
auprès de la mairie dans le mois qui suit leur 
seizième anniversaire. Une attestation leur sera 
remise qu’ils devront présenter lors du passage 
d’examens ou de permis de conduire.
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Location Maison des Associations
Habitants de la commune : 265 € 
Habitants du Val de Vienne : 350 €  
Habitants extérieurs : 470 €
Electricité : 0,35 € par unité consommée
Couverts : 0,70 € par personne
Une caution de 1000.00 € est demandée lors de la 
remise des clefs, afin de pallier à tout manque de 
civilité lors de la location de la salle.

Cantine scolaire
2,90 € pour un repas enfant
6,80 € pour un repas adulte

Garderie municipale
1,50 € par garde et par enfant
(tarif inchangé depuis 2021)

Cimetière
Prix du m² de terrain au cimetière : 100 €
L’utilisation du caveau communal est gratuite pendant 
les six premiers mois puis le prix est de 155 € par mois 
entamé.  

TARIFS COMMUNAUX 2025 

QUIZ - SAURIEZ-VOUS RÉPONDRE ?

1. Combien de rayures y a-t-il sur le drapeau américain ?
2. En combien de jours la Terre tourne-t-elle autour du Soleil ?
3. Lequel des empires suivants n’avait pas de langue écrite :
     l’inca, l’aztèque, l’égyptien, le romain ?
4. Quel pays possède le plus grand nombre d’îles dans le monde ?
5. Quel est le plus petit pays du monde ?
6. Citez le nom du plus long fleuve du monde ?
7. Citez le nom de la série de livres la plus vendue du 21e siècle
8. Quel artiste a peint le plafond de la chapelle Sixtine à Rome ?
9. Qui a inventé l’emblématique petite robe noire ?
10. Que s’est-il passé le 20 juillet 1969 ?
11. De quelle ville les Beatles sont-ils originaires ?
12. De combien de touches un piano classique est-il doté ?
13. Quelle équipe de football est-elle connue sous le nom des « Diables rouges » ?
14. Quel pilote a-t-il remporté le plus de championnats de Formule 1 ?
15. Citez le nom du premier film de Disney ?
16. En quelle année Netflix a-t-il été créé : 1997, 2001, 2009, 2015 ?
17. Citez le nom du premier long métrage de Pixar ?
18. Jusqu’en 1923, comment s’appelait la ville turque d’Istanbul ?
19. Dans quelle ville les premiers Jeux olympiques modernes se sont-ils tenus ?
20. Quelle peinture emblématique a fait la renommée de
      l’artiste norvégien Edvard Munch ?

1 – 13
2 – 365
3 – l’inca
4 – la Suède plus de 220 000 !
5 – Le Vatican
6 – le Nil 6 650 km
7 – Harry Potter, J.K. Rowling
8 – Michel-Ange
9 - Coco Chanel, dans les années 1920
10 – Apollo 11 a atterri sur la Lune
11 - Liverpool
12 – 88
13 – Manchester United
14 – Michael Schumacher
15 – Blanche-Neige, 1937
16 – en 1997
17 – Toy Story, 1995
18 - Constantinople
19 – Athènes, 1896
20 – Le Cri

FERMETURE DU RESEAU TELECOM CUIVRE 
A ST MARTIN LE VIEUX EN JANVIER 2028
Face à l’accélération des usages numériques et aux besoins 
croissants en connectivité, le réseau historique en cuivre a 
en effet atteint ses limites. Les réseaux en fibre, déployés 
permettent de mieux répondre aux enjeux numériques 
d’aujourd’hui et de demain.

Les services utilisés au quotidien (appels téléphoniques, 
Internet, TV, VOD, streaming, services spéciaux, etc.) seront 
désormais assurés par d’autres réseaux, en premier lieu la 
fibre optique dont le déploiement s’est achevé sur notre 
commune.

Si vous souhaitez uniquement conserver une ligne de télépho-
nie fixe, il n’est pas nécessaire de vous abonner à Internet ou à 
la télévision. Vous pouvez choisir parmi les offres de plusieurs 
opérateurs le service le plus adapté à vos besoins et le tarif 
d'abonnement le plus avantageux.

Le réseau cuivre support historique des
services de téléphonie fixe et d’Internet

sera définitivement fermé à
ST MARTIN LE VIEUX EN 2028

Si vous êtes toujours connecté au réseau télécom cuivre, 
vous devez vous préparer à passer à la fibre pour éviter 
une coupure de vos services en vous rapprochant de votre 
opérateur.

Si tous vos services vous sont déjà fournis via la fibre optique 
par votre (vos) opérateur(s), vous n’êtes pas concernés 
par les conséquences de cette fermeture. En cas de doute, 
n’hésitez pas à contacter le ou les opérateurs de vos services 
de télécommunications fixes.

Attention : Votre opérateur vous a peut-être déjà contacté à 
ce sujet, ou pourrait le faire prochainement. Veillez à prendre 
attention à ces communications. Assurez-vous également 
d’être bien en contact avec votre opérateur : des opportunis-
tes pourraient profiter de cette opération pour au mieux vous 
proposer des prestations inutiles ou superflues, au pire tenter 
de vous escroquer.

Pour en savoir plus : Rendez-vous sur le site du Gouvernement 
https://www.treshautdebit.gouv.fr/



La Boucle de Saint-Martin-Le-Vieux :
départ place de la Mairie.

• La boucle de St Martin est un circuit de 5,9 
km. C’est une promenade bucolique de 1h30 
en pleine campagne le long des charmilles, 
au milieu des chênes, des érables champêtres, des 
noisetiers et des frênes ! Des passages ombragés 
des sous-bois aux champs de maïs, cette randonnée 
apaisante est un véritable moment de tranquillité. 
Une balade très agréable à faire en famille de niveau 
très facile.

Le Chemin des Deux Passerelles :
départ Maison des Associations.

• Le chemin des deux passerelles est un petit 
circuit de 4.5 km. Cette petite balade permet-
tra à vous et votre famille de découvrir les 

petits ruisseaux du Gôt et de l’Arthonnet. Une pro-
menade de niveau très facile qui vous offrira un joli 
point de vue de l’Echirpeau.

Une envie de vous promener ? 
La commune de Saint-Martin-Le-Vieux possède deux chemins de randonnée inscrits au PDIPR :
 

INFORMATIONS DIVERSES
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1ère étape : La désimperméabilisation du sol de la cour

Dans un premier temps, l’entreprise en charge des travaux, a ôté le bitume qui était en place depuis des années. 
Un revêtement en béton drainant, le même que celui de la place de la mairie, a été installé pour permettre une 
infiltration des eaux de pluie directement dans le sol. Ce renvoi des eaux pluviales au milieu naturel évite ainsi 

leur transport inutile via les réseaux 
d’assainissement, et leur dépollution coûteuse dans 
les stations d’épuration.

ZOOM SUR LES TRAVAUX DE LA COUR
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la fraîcheur et une qualité de vie améliorée, voire un 
changement des habitudes au sein des cours de 
récréation. Les projets de désimperméabilisation 
peuvent devenir un outil pédagogique pour les 
enfants, l’occasion de leur enseigner le cycle de l’eau 
et de leur faire prendre conscience de son impor-
tance.

2e étape : la végétalisation

L’étape suivante a été de végétaliser 
un maximum de surfaces afin de 
permettre une reconnexion des 
enfants à la nature. Outre le fait de 
créer des îlots de fraicheur qui devien-
nent nécessaires avec le changement 
climatique et les périodes de fortes 
chaleurs, la construction d’espaces 
naturels procure un lien à la nature 
qui est une base à l’éveil et à 
l’apprentissage des élèves.

Des espaces de végétalisation ont été 
délimités où ont été installés des 
rondins et des copeaux de bois.

L'été dernier, la cour de l’école n’a pas été animée 
par les cris des enfants mais par le bruit des machi-
nes intervenant pour un relooking !!!

Une végétalisation et une désimperméabilisation de 
la cour ont été réalisées.

Pourquoi faire diriez-vous ?

L’augmentation de l’espace urbain entraîne une 
artificialisation des sols occupés par des infrastructu-
res humaines. On entend par artificialisation des 
sols, le fait de transformer un sol naturel par des 
opérations d’aménagement qui entraîne une imper-
méabilisation partielle ou totale, ceci pour des fonc-
tions urbaines ou de transport. Les cours d’école 
présentent depuis des décennies des surfaces 
bétonnées ou bituminées importantes et sont donc 
des candidates avec un fort potentiel de désimper-
méabilisation. Elles peuvent devenir des endroits  
ombragés et tempérés par de nouveaux aménage-
ments tels des espaces végétalisés, qui apportent de 



ZOOM SUR LES TRAVAUX DE LA COUR
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3e étape : réaménagement du préau

Le préau a lui aussi subi un lifting ! Les arches en plexiglas ont été remplacées, les anciennes étant devenues 
poreuses avec le temps. Afin de minimiser la température ressentie dessous lors de fortes chaleurs, des stores 
ont été mis en place. Ces rideaux permettent aussi une protection contre les U.V.

4e étape : mise en place de mobilier

Les bienfaits des récréations sont démontrés. Elles 
jouent un rôle déterminant sur la motivation et la 
réussite éducative des élèves en leur permettant de 
jouer librement à l'extérieur, d'être actifs physique-
ment, de s'oxygéner, d'améliorer leur santé, leur 
concentration et leur réceptivité aux apprentissages. 
C’est dans cet objectif que la cour a été aménagée 
avec différents mobiliers. Des tables, des bancs, 
deux jeux de marelle, un chemin d’escalade sur des 
rondins de bois et corde en chanvre, un panier de 
basket… afin que chacun y trouve son espace.

5e étape : plantation de végétaux

Créer des zones d’ombre et de fraîcheur, purifier l’air 
en captant des particules de gaz polluant, favoriser la 
biodiversité, c’est ce qu’apporte la plantation de 
végétaux.

Des tilleuls ont été plantés, arbres traditionnels des 
cours de récréation qui apaisent, qui ont des racines 
profondes et qui vivent plus de 500 ans.

Divers arbustes ont aussi été mis en place afin de 
créer de la biodiversité. Des plantations de houblon 
ont été réalisées. Ils grimperont le long de fils tendus 
entre deux murs qui à long terme formeront une 
sorte de toiture végétale qui apportera de la 
fraicheur.



LA VIE A L’ECOLE
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EFFECTIFS DE LA RENTREE
2024-2025

24 élèves : 2 TPS - 5 PS - 8 MS - 11GS :
Pauline DARDILHAC - Isabelle REAL (ATSEM)
21 élèves : 9 CE1 - 12 CE2 : Françoise PELISSIER
20 élèves : 2 CP - 8 CM1 - 10 CM2 : Hélène DELANNE

BARBECUE DE FIN D’ANNÉE

C’est sous un beau ciel bleu que cette année encore, 
le barbecue de fin d’année a pu avoir lieu sur le 
stade en face de l’école. Les enfants ont pu déguster 
à l’ombre des arbres, saucisses, merguez, chips et 
glaces, un menu qu’affectionne petits et grands avant 
les grandes vacances !!! A la fin, Madame le Maire 
leur a fait la surprise… de dégoupiller des canons à 
confettis ce qui a enchanté les élèves !

SORTIES SCOLAIRES 2024 & 2025
Féeriland : Cette exposition atypique où les enfants 
peuvent observer de manière ludique l’histoire au 
travers des 7 univers animés et sonorisés à l’échelle 
du 1/32e, le parc ombragé où se niche et un jardin 
botanique aquatique et des bambous géants, fut une 
belle journée de découverte.

Puycheny : L’atelier-Musée de la terre propose des 
animations autour de l’argile. Les enfants découvrent 
la matière en travaillant et façonnant l’argile. Cette 
activité ludique éveille la curiosité et la créativité de 
l’élève. Cette sortie a été très appréciée des élèves.

Concert jacques Prévert : Durant l’année scolaire, 
les élèves se rendent au centre Jacques Prévert 
afin d’assister à des concerts organisés par la JMF 
(Jeunesses musicales de France) d’Aixe-sur-Vienne. 
Ces concerts ont pour but d’éveiller les enfants au 
monde musical à travers différents instruments de 
musique.

Nedde : Les élèves ont découvert le monde des 
insectes. Des hôtels à insectes y ont été fabriqués et 
installés à l'école.

Les Jardins de l’Orme sont une ferme pédagogique 
située à Solignac où les enfants du primaire ont par-
ticipé en mai dernier à différents ateliers sensoriels, 
artistiques et scientifiques autour de la graine et du 
jardin.

Les p'tites mains pour demain : Les maternelles 
ont visité à St Auvent une ferme d’animation et 
d’éducation à l’environnement. Ils ont pu y voir des 
animaux, les nourrir et fabriquer des cartes avec de 
la laine de mouton.

Piscine gymnase : Les primaires vont à la piscine 
par groupe de classe en alternance durant l’année 
scolaire. Les maternelles vont au gymnase durant le 
deuxième trimestre.

Théâtre : Les élèves de CM se sont rendus à Aixe-sur-
Vienne pour assister à une représentation du club 
théâtre du collège Corot.

MUR DE LA CANTINE
Une décoration aux couleurs olympiques a été créée 
par les enfants sous la houlette de Christelle et de 
Benoît. Les anneaux olympiques, la flamme, les 
médailles et différents sports… ont été affichés sur 
les murs de la cantine, une manière de sensibiliser 
les enfants au sport.
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FÊTE DE L’ÉCOLE
Samedi 28 juin 2025, la fête de l’école s’est déroulée 
à la Maison des Associations. Cet évènement orga-
nisé en partenariat avec les enseignantes, l’amicale 
laïque et la mairie était cette année sur le thème 
des saisons et de la préservation de la nature,thème 
travaillé toute l'année en lien avec la végétalisation 
de la cour de  l'école. Les élèves ont chanté et dansé 
sous le regard attendri des parents, amis et famille 
réunis pour l’occasion. Les CM2 pour clôturer leurs 
années passées à St Martin ont reçu une calculatrice 
offerte par l’amicale des parents d’élèves et un livre 
offert par le ministère de l’Education nationale. La 
matinée s’est achevée autour d’un repas festif et 
convivial.  

C’est sous un soleil radieux que le 20 
janvier dernier, les enfants de l’école, 
élus et agents communaux ont planté 
plus de 150 arbres, arbustes, buissons 
soit au total 36 espèces différentes 
sur le terrain situé à l’arrière du lotis-
sement du bourg en partenariat avec 
Promhaie Nouvelle Aquitaine, associa-
tion promouvant la biodiversité.
Châtaigniers, peupliers noirs, poiriers, 
pommiers, pruniers, tilleuls, sureaux, 
chênes, aubépines… vont constituer 
à plus ou moins long terme un verger 
champêtre et ainsi créé un espace 
où il sera agréable de se promener et 
qui vous mènera jusqu’aux rives de 
l’Aixette.

Création d’un verger et plantations
d’arbres et d’arbustes avec

PROM'HAIE NOUVELLE AQUITAINE
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Les Marchés de Saint-Martin
Le marché de juillet est 
désormais un rendez-vous 
incontournable de notre 
commune ! Vous êtes 
toujours nombreux à 
venir partager une soirée 
conviviale et animée, tout 
en savourant des produits 
locaux.

Envie de découvrir l’organisation du marché et 
peut-être rejoindre notre équipe ? N’hésitez pas à 
contacter Stéphane Renou au 06 82 31 50 31.

Comme tous les ans, le marché a connu un vif succès.

L’équipe des marchés de Saint Martin-le-Vieux

L’amicale Laïque de l’école
Fondée et tenue par un petit 
groupe de parents d’élèves 
bénévoles, l’amicale laïque est 
une association qui a pour but 
d’aider l’école à financer des 
sorties scolaires, les cadeaux de 
Noëls et bien d’autres choses.
Comme chaque année, nous recherchons toujours 
des membres motivés pour nous aider dans nos 
organisations événementielles.
Nous savons combien il est parfois difficile de 
trouver du temps pour venir prêter main forte, 
c’est pourquoi, vous pouvez également participer à 
l’effort de l’association en achetant nos produits en 
vente, ou en venant à l’un de nos événements pour 
partager une soirée avec nous et permettre ainsi de 
récolter des fonds pour l’école.

Denis Jouhanny (président) : 06 59 02 00 71

Retrouvez-nous aussi sur Facebook, sur la page 
officielle de l’Amicale.

PLASTIC 87
Plastic 87, depuis 2013, se réunit tous les lundis 
après-midi, salle des associations agréablement mise 
à notre disposition par la mairie.

Ainsi, vous avez pu remarquer l’arrivée de chacune des 
saisons, peintes sur la porte d’entrée de la mairie :

- printemps, - été, - automne, - hiver.

Outre cela, des travaux en atelier s’exportent hors les 
murs.

- Nos portraits, coiffés de chaussures sont allés chez 
« UNIQUA » Limoges.

- Travail de perspective : peinture des « Toits de 
Paris » ont signalé MARS BLEU, et par la suite, ont 
été exposés à Bosmie l’Aiguille en novembre.

- Travaux personnels sur les gestes et attitudes des 
sportifs, (JO oblige) inspirés par Ernest Pignon 
Ernest.

- La réalisation de magnets sur le thème des bâtis-
seurs. Elles ont été vendues lors de la manifesta-
tion du Téléthon.

L’artiste, Isabelle Collett, au printemps 2024 est 
venue nous initier à la fabrication d’encres végétales. 
Cueillette et réalisation eurent lieu à Saint Martin.

Toutes ces activités, variées et encadrées par notre 
animatrice Sarah, nous permettent de nous entrete-
nir gestuellement et culturellement, toujours dans 
une très bonne ambiance couronnée chaque lundi 
par un goûter créatif lui aussi !

Contact : Mme Anny QUINTARD au 05 55 39 16 78
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CLUB DE L’AMITIE

Le Club de l’Amitié réunit les aînés, deux fois par 
mois, à la salle des Associations. Un moment pour 
échanger discuter des derniers potins, et doper les 
neurones en s’affrontant autour de jeux de cartes, 
de chiffres ou de lettres.

Ces rencontres ont lieu en général, les premier et 
troisième mercredi de chaque mois, de 14 heures à 
17 heures.

Une petite collation termine traditionnellement 
chaque séance.

Nous organisons deux fois par an un repas, où est 
invité le public, et le 24 novembre dernier nos convi-
ves ont pu se rassembler autour d’un pot-au-feu, 
menu simple s’il en est, mais toujours salué par un 
franc succès.

Si vous êtes tentés par une ou l’autre de ces activités, 
vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie, ou 
auprès d’un responsable.

Contact au 05 55 39 18 86

Président : Aimé Albarède
Vice-présidente : Simone Brugeron
Trésorière : Chantal Pradeau
Secrétaire : Odile Breuil

Le Club Inform@tique

Créé dans le but d’initier et d’aider les séniors au 
maniement de l’ordinateur, il est pour le moment 
en sommeil, mais reste prêt à se réveiller si le besoin 
s’en fait sentir.

ACCA

L’ACCA compte pour la saison 2024, 20 membres. 
Nous avons organisé le samedi 26 Avril 2025 notre 
traditionnel repas de chasse où de nombreux convi-
ves ont pu partager un bon repas et un moment de 
convivialité.

Contact : Jean-Sébastien MERIGOT au 06 15 58 21 41 
ou par mail au magaliedav@hotmail.fr

SOLEX TEAM
Nous souhaitons remercier le conseil municipal pour 
l’attention et le soutien qu’ils ont envers les associa-
tions communales.

C’est avec regret que nous renonçons désormais à or-
ganiser le concours de belote du mois de décembre.

Le vide grenier du 15 août se déroulera toujours sous 
notre bannière tant que l'on pourra.

Nous espérons apporter de la nouveauté cette 
année, avec la venue de camions et de vieilles voitu-
res, motos et nous conserverons l’exposition des 
tracteurs.

Si vous voulez participer à l’un de ces rassemble-
ments, rapprochez-vous de nous, on sera honoré de 
vous accueillir parmi nous.

Les bénévoles de l’association

Contact : M. MERIGOT Christophe 06 83 62 94 28

RYTH’MIX
L'association Ryth'miX de Saint 
Martin le Vieux vous propose 
des cours de danse moderne 
avec instruments (ruban et cer-
ceau) les mercredis après-midi 
à la Maison des Associations de 
St Martin-le-vieux.

Les cours sont ouverts aux enfants à partir de 4 ans 
et aux adultes.

Chaque année nous organisons notre gala de danse 
qui a eu lieu cette année le samedi 14 juin 2025 à 
20h30 à la salle des fêtes de Nexon.

Pour toutes informations complémentaires,
contactez le 06 71 70 17 26 ou
par mail rythmix87@yahoo.fr

La présidente, Corinne BAUSMAYER



INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES

DECHETS VERTS
Pourquoi composter ?

- Ça évite un gaspillage de ressources
- Ça réduit votre poubelle d’un tiers
- Ça permet de lutter contre le changement
  climatique
- Ça va devenir obligatoire !
- C’est simple !

Vous pouvez commander votre matériel de compos-
tage en remplissant le bon de commande au format 
papier (à télécharger sur le site de la communauté 
de communes : www. valdevienne.fr), ou en remplis-
sant le formulaire en ligne.

Le matériel de compostage est vendu à prix aidé : 
50% est pris en charge par le SYDED.

Après avoir passé votre commande, vous serez 
contactés par un agent de la Communauté de com-
munes. Les composteurs seront à retirer au Centre 
technique intercommunal à Aixe-sur-Vienne.

Composteurs en plastique 100% recyclé

 

A compter du 1er janvier 2025, chaque foyer est auto-
risé à déposer 5 m3 de végétaux par an ou à réaliser 
10 passages.
La gestion des végétaux est un enjeu important pour 
notre environnement. Il est primordial aujourd’hui 
de réussir à limiter les coûts liés à leur traitement et 
à leur élimination.
Les principales techniques de traitement des 
déchets verts à domicile.
1. LE COMPOSTAGE : une solution simple, pratique et 
à la portée de tous ! ... 
2. LE MULCHING : recyclez sur place votre tonte de 
pelouse pour nourrir votre gazon. ...
3. LE PAILLAGE : réutilisez vos végétaux au jardin pour 
moins de désherbage.
4. LES BRANCHAGES : plusieurs solutions pour éviter 
de brûler ! Broyer les branches au lieu de les brûler 
favorise la qualité du sol grâce au paillage, sert d’abri 
pour la microfaune et permet la création d’une haie 
sèche.
Le SYDED accompagne les particuliers au broyage par 
des aides à l’achat et à la location de broyeurs.

- Pour un achat individuel : 30% du montant de la 
facture est pris en charge et 50% pour un achat 
mutualisé.

- Pour la location : 100% du montant est financé par 
le SYDED.

Retrouvez le détail de ces dispositifs sur le site Inter-
net : https://www.syded87.org/fr/composter-broyer
Pour tout complément d’informations, contactez le 
service prévention du SYDED au 05 55 12 12 87.

340 L
+ seau cuisine offert

Prix : 27 €

  560 L
+ seau de cuisine offert

 Prix : 37 €
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Moreau Matériaux
Z.I. la Fontanille 4, allée Occitane
87230 CHÂLUS 87800 ST-MAURICE-LES-BROUSSES
Tél. 05 55 78 53 52 Tél. 05 55 57 58 50
Fax 05 55 78 54 04 Fax 05 55 57 58 99

www.gedimat.fr
SARL au capital de 167.993,90  - Siret 306 763 335 00024 - APE 4673A - N° TVA FR 92 306 763 335

06 75 67 33 13

Commande par téléphone
& livraisons 7/7

05.55.49.46.13

Boutique en ligne
www.lateliersaintpriest.com

Artisan
Fleuriste

Décoration
Brocante de jardin

15, Gué de la Roche - 87700 Saint-Priest-Sous-Aixe

sarlpeyrot@orange.fr                                SIRET N° 490.475.332.00022
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TRAVAUXPUBLICS & PARTICULIERS

• TERRASSEMENT
• ASSAINISSEMENT
• TRANSPORT
• COURS
• LOCATION DE MATERIEL 
   AVEC CHAUFFEUR   

Z.A. de Bel Air - 87700 ST MARTIN-LE-VIEUX - Tél. : 05 55 36 97 53
E-mail : dltp@wanadoo.fr

Jean-François DESAGE
06 07 72 62 80

87700 ST MARTIN LE VIEUX
05 55 36 02 79 // 09 66 96 75 01
garagecharbonnier@wanadoo.fr

Ouvert du lundi au samedi de 8h30 à 19h30
Dimanche de 9h à 12h30

05 55 70 37 60
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